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Art africain: un rapport explosif
Art Présentation du rapport
sur la restitution des œuvres
africaines de nos musées.

C ' est une vraie bombe dans
le problème du retour des
œuvres d'art africaines

vers leurs pays d'origine. Le rap-
port rédigé pour le président Ma-
cran par la Française Bénédicte
Savoy et le Sénégalais Felwine
Sarl' vient d'aboutir et il va très
loin, proposant de modifier la loi
pour contourner L'inaliénabilité
des collections des musées fran-
çais et permettre une restitution
à la demande des pays concernés.
Cela ne concerne que les œuvres
clans les musl'es puhlics et ce SL'-

rait lié à des critères nets. La res-
titution resterait impossible seu-
lement quand il y aurait "des té-
moignages explicites du plein
consentement des propriétaires ou
gardiens des objets", De tels té-
moignages qui sont, évidem-
ment, l'exception.
Ce rapport fait suite au discours

du 28 novembre 2017 d'Emma-
nuel Macron à Ouagadougou,
quand il déclarait vouloir "que
d'ici cinq ans les conditions soient
réunies pour' des restitutions tem-
poraires ou définitil)e,~ du {lutri-
moine africain en Afrique".
Ce rapport contredit la position

jusque-là générale que les collec-
tions nationales sont inaliéna-
bles, y compris en Belgique où
12000U objets venus du Congo
appartiennent à l'Africa Museum
de Tervueren.
La crainte qu'une restitution

vers l'Afrique noire n'ouvre la
porte à une restitution générali-
sée y compris vers l'Égypte ou
l'Italie, est L'l'jetéepar les experts
qui pointent le cas exceptionnel

de l'Afrique noire privée de son
histoire avec 80 9(; de son patri-
moine hors du continent. La plu-
part des objets sont arrivés en
Europe dans le contexte d'un
rapport de forec très inégal entre
colonisé et colonisateur. Il y a eu
donc parfois des vols, des butins
de guerre ou des achats sciem-
ment bradés, des dons plus ou
moins librement consentis mais
aussi des trocs, des achats: équi-
tables ou non, ou même des COl11-

mandes directes auprès d'arti-
sans ou d'artistes locaux. Diffi-
cile de faire la part des choses et
de définir ce qui aurait été "illé-
gal".
Dans un éditorial, Le Monde

commente: "Que la colmlÏsation
ait été synonyme d'opPI'ession et
d'exploitation nt' {ait aucun doute,
Que tout objet soit considéré auto-
matiquement comme le pl'oduit
d'une spoliation peut pal'aîtl'e
néanmoins simpliste, ne serait-ce
qu'en raison de la pratique des
commande,s passées à des ar'tistes
africains par ou pOUl'des amateurs
eu /'Opée ns."

Et en Belgique

La question se pose aussi L'ri

Belgique qui avait faiL œuvre
pionnière en rendant au prési-
dent Mobutu et au Rwanda, de
1976 à 1982, des dizaines
d'œuvres maîtresses des collec-
tions de Tervueren. lorsque le

président zaïrois voulait redon-
ner à son peuple ses racines. Mais
ces objets se retrouvèrent très
vite sur le marché de l'art, y com-
pris en Belgique. Et les dèrniers
trésors ont été volés au musée de
Kinshasa lors de la chute de Mo-
hutu. La situation difficile des
musées congolais et l'instabilité
politique n'incitent évidemment

pas à recommencer l'opération.
Les musées congolais ne sont
d'ailleurs pas (encore) deman-
deurs de restitution. demandant
plutôt l'aide du Musée de Ter-
vueren pOLlrune meilleurc ges-
tion de leur patrimoine actuel.

Inventaire
Guido Gryseels, directeur du

musée, collabore depuis long-
temps avec les musées africains
et promeut les accès via Internet
ou l'idée de prêts d'œuvres et
d'expos itinérantes en Afrique.
Ouvert à une discussion sur la

L'estitution, la première tâche,
dit-il, sera de dresser un inven-
taire précis, en toute transpa-
rence de ce qu'on a. Il n'exclut
pas des restitutions à terme, au
cas par cas, de pièces en double,
ou emblématiques, pour complé-
ter des collections dans les mu-
sées congolais ou rwandais. Mais
il faut auparavant définir un ca-
dre précis: qui peut demander
une restitution? Que veut dire
une acquisition qui aurait été "il-
légale" alors que c'était la coloni-
sation? Et quels changements à
opérer à notre loi sur l'inaliéna-
bilité des collections publiques
belges?

Guy Duplat

Le rapport
propose

de modifier
la loi pour
contourner

l'inaliénabilité
des collections
des musées
français.
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